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REGIME INDEMNITAIRE DES PERSONNELS EN CONGE ORDINAIRE DE MALADIE (COM)

Exemples : agents de la filière gestion publique

Exemple 1 : Expiration de la franchise avant l’entrée en vigueur du décret n° 2010-997, le 30 août 2010.
L’agent est en COM par intermittence jusqu’ au 31 mars 2010.
Le COM est continu à compter du 18 mai 2010.
La date d’expiration de la franchise indemnitaire est située au 15 août 2010.

Opérations effectuées avant la mise en œuvre du
décret du 26/08/2010

Application des dispositions du décret du
26/08/2010 Régularisations à effectuer

IMT, IMT fusion, IFTS, PR, ACF sujétions et ACF
harmonisation

IMT, IMT fusion, IFTS, PR, ACF sujétions et ACF
harmonisation

IMT, IMT fusion, IFTS, PR, ACF sujétions et ACF
harmonisation

Plein taux Suppression Plein taux Suppression ½ taux

Jusqu’au 15/08/2010 A compter du 16/08/2010 Jusqu’au
15/08/2010

Du 16/08/2010
au 29/08/2010

A compter du
30/08/20101

Rétablir les indemnités à ½ taux à compter du
30/08/20101

                                                          
1 Date d’entrée en vigueur du décret n°2010-997, le 30 août 2010.
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Exemple 2 : Expiration de la franchise après l’entrée en vigueur du décret n° 2010-997, le 30 août 2010
L’agent est en COM par intermittence du 3 décembre 2009 au 21 juin 2010.
Le COM est continu à compter du 2 août 2010.
La date d’expiration de la franchise indemnitaire est située au 25 octobre 2010.

Opérations effectuées avant la mise en œuvre du
décret du 26/08/2010

Application des dispositions du décret du
26/08/2010 Régularisations à effectuer

IMT, IMT fusion, IFTS, PR, ACF sujétions et ACF
harmonisation

IMT, IMT fusion, IFTS, PR, ACF sujétions et ACF
harmonisation

IMT, IMT fusion, IFTS, PR, ACF sujétions et ACF
harmonisation

Plein taux Suppression Plein taux ½ taux

Jusqu’au 25/10/2010 A compter du 26/10/2010 Jusqu’au 25/10/2010 A compter du 26/10/2010

Rétablir les indemnités à ½ taux à compter du
26/10/2010
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Exemple 3 : CLM prononcé après l’entrée en vigueur du décret n° 2010-997 avec effet rétroactif avant l’entrée en vigueur du décret.
La date d’expiration de la franchise indemnitaire est située au 9 mai 2010.
Le régime indemnitaire de l’agent est versé à taux plein par intermittence du fait de la franchise glissante.
Le 4 novembre 2010, le comité médical place l’agent en CLM rétroactivement à la date du 17 février 2010.
L’administration notifie la décision de CLM, à l’agent, le 9 novembre 2010.

Opérations effectuées avant la mise en œuvre du
décret du 26/08/2010

Application des dispositions du décret du
26/08/2010 Régularisations à effectuer

IMT, IMT fusion, IFTS, PR, ACF sujétions et ACF
harmonisation

IMT, IMT fusion, IFTS, PR, ACF sujétions et ACF
harmonisation

IMT, IMT fusion, IFTS, PR, ACF sujétions et ACF
harmonisation

Plein taux Suppression Plein taux Suppression ½ taux

- Jusqu’au
09/05/2010 ;

- du 24/08/2010 au
30/08/2010.

- Du 10/05/2010 au
23/08/2010 ;

- à compter du
31/08/2010.

- Jusqu’au
09/05/2010 ;

- Du 24/08/2010
au 30/08/2010.

- Du 10/05/2010
au 23/08/2010.

- A compter du
31/08/2010.

Rétablir les indemnités à ½ taux pour la période du
31/08/20102  au 8 novembre 2010.

A compter du 9 novembre 2010, le régime propre au CLM (suppression du régime indemnitaire) s’applique à la rémunération de l’agent.

Les indemnités perçues pendant la période de COM, jusqu’au 8 novembre 2010, demeurent acquises à l’agent.

                                                          
2 Date d’entrée en vigueur du décret n°2010-997, le 30 août 2010.


